
«J’ai un travail et je parle la langue,mais avec les limites du permis F, je neme sens pas complet»
Témoignag�

Cas 478 / 03.10.2024
Mots-clés : procédur�, p�rmis B, Erythré�
P�rsonn� conc�rné� (*Prénom fictif): Salih*Origin� : Érythré� Statut : P�rmis F

Résumé du cas (détails au v�rso)
Salih*, né 
n 1999 
n Érythré
, arriv
 
n Suiss
 
n 2015, à l’âg
 d
 16 ans. Il d
mand
 l’asil
 sans docum
nts
d’id
ntité 
t r
çoit un p
rmis F 
n 2017. Il appr
nd l
 français 
t obti
nt un AFP (att
station fédéral
 d
 formation
prof
ssionn
ll
) puis un CFC (c
rtificat fédéral d
 capacité) d
 p
intr
 
n bâtim
nt. Malgré s
s 
fforts d’intégration,
s
s d
mand
s d
 transformation d
 son p
rmis F 
n p
rmis B sont systématiqu
m
nt r
j
té
s par l
 S
crétariat
d’État aux migrations 
n raison d
 l’abs
nc
 d
 docum
nts d’id
ntité offici
ls.
L
s autorités suiss
s lui d
mand
nt à plusi
urs r
pris
s d
 s
 procur
r c
s docum
nts auprès d
 l’ambassad

d’Érythré
, mais Salih* r
fus
 d
 s’y r
ndr
, craignant pour sa vi
 
n raison d
 s
s critiqu
s à l’égard du
gouv
rn
m
nt érythré
n. Un
 situation qui l
 plac
 dans un
 impass
.

Chronologi�
1999: naissanc
 d
 Salih*2015: arrivé
 
n Suiss
 (s
pt
mbr
)2017 : obt
ntion d
 son p
rmis F humanitair

2018 : d
mand
 d
 p
rmis B, 
t décision négativ
 du S�M
2021 : d
uxièm
 d
mand
 d
 p
rmis B, 
t nouv
au r
fus du S�M
2023 : troisièm
 d
mand
 d
 p
rmis B, troisièm
 décision négativ
 du S�M

Qu�stion(s) soul�vé�(s) :
 Comm
nt un
 p
rsonn
 qui a fui son pays sans docum
nts d’id
ntité 
n raison d
 la répr
ssion politiqu
, 
t quit
nt
 d’obt
nir un statut plus stabl
, p
ut-
ll
 répondr
 aux 
xig
nc
s du pays d’accu
il qui d
mand
 c
smêm
s docum
nts? R
fus
r d
 régularis
r l
 séjour d’un
 p
rsonn
 qui vit 
n Suiss
 d
puis plusi
urs anné
s,au bénéfic
 d’un
 admission c
nsé
 êtr
 provisoir
, au s
ul motif qu
 c
tt
 p
rsonn
 n
 p
ut pas fournir d
pass
port national n
 viol
-t-il pas l
 princip
 d
 proportionnalité ?
 L
s d
mand
s répété
s du S�M d
 produir
 un pass
port national n
 p
uv
nt-
ll
s pas s’appar
nt
r à un
form
 d
 pr
ssion psychiqu
, poussant l
s p
rsonn
s à abandonn
r l
urs démarch
s d
 régularisation ?



D�scription du cas
Salih* 
st né 
n 1999 
t a passé l
s pr
mièr
s anné
s d
 sa vi
 
n Érythré
. À l’âg
 d
 12 ans, il t
nt
 d
 quitt
r l
pays pour la pr
mièr
 fois, mais il 
st arrêté 
t 
mprisonné p
ndant d
ux s
main
s par l
s autorités érythré
nn
s.Après sa libération, il 
st soumis à un
 form
 d
 contrôl
 judiciair
 qui limit
 fort
m
nt sa lib
rté d
 mouv
m
nt.Final
m
nt, 
n 2014, Salih* parvi
nt à fuir l
 pays.
Min
ur, il s
 r
nd d’abord 
n Éthiopi
, où il r
st
 un an. Il pass
 par l
 Soudan, avant d'
ntr
pr
ndr
 l’éprouvant
trav
rsé
 du dés
rt pour s
 r
ndr
 
n Liby
. �n Liby
, il r
çoit un
 aid
 financièr
 d
 son frèr
, qui résid
 dans larégion du Sah
l. Il y r
st
 d
ux s
main
s puis s
 lanc
 dans un
 nouv
ll
 trav
rsé
, c
ll
 d
 la Médit
rrané
. Aprèsun long 
t périll
ux voyag
, il arriv
 
n Itali
, où, 
ffrayé 
t p
rdu, il n
 r
st
 qu
 trois jours. Il arriv
 
n Suiss
, 
ns
pt
mbr
 2015. Il pass
 d
ux mois au C
ntr
 fédéral pour r
quérant∙
s d’asil
 d
 Vallorb
.
À son arrivé
, l
s autorités suiss
s lui d
mand
nt s
s docum
nts d’id
ntité. Salih* 
xpliqu
 qu’il n’
n a pas, car il aquitté son pays très j
un
 
t sans ri
n. Il dépos
 donc un
 d
mand
 d’asil
 sans l
 moindr
 docum
nt d’id
ntité 
tobti
nt un p
rmis F humanitair
 
n 2017.
N
 parlant pas un mot d
 français à son arrivé
, il faut d
ux ou trois ans à Salih* pour appr
ndr
 la langu
. Il suit un
formation AFP (att
station fédéral
 d
 formation prof
ssionn
ll
) 
n p
intr
 
n bâtim
nt dans l
 canton du Valais,qu’il achèv
 
n 2021. Il obti
nt 
n 2023 un CFC (c
rtificat fédéral d
 capacité) dans la mêm
 prof
ssion. C
s quatr
anné
s d
 formation prof
ssionn
ll
 s
 déroul
nt dans un
 
ntr
pris
 d
 p
intur
 valaisann
, où il travaill
 
ncor
aujourd’hui.
�n 2018, il dépos
 un
 d
mand
 d
 p
rmis B auprès du S
rvic
 d
 la Population 
t d
s Migrations (SPM) du canton.C
tt
 d
mand
 
st surtout motivé
 par l
s limitations d
 voyag
 imposé
s par l
 p
rmis F, qui int
rdit d
 quitt
r l
t
rritoir
 suiss
. C
tt
 r
striction l
 fr
in
 jusqu
 dans sa passion pour l
 vélo, puisqu’
ll
 l’
mpêch
 d
 particip
rav
c son club d
 cyclism
 aux compétitions organisé
s à l’étrang
r.
L
 S�M r
j
tt
 rapid
m
nt sa d
mand
 d
 régularisation, au motif d
 l’abs
nc
 d
 docum
nts d’id
ntité offici
ls.Salih* dépos
 d
ux autr
s d
mand
s d
 p
rmis B 
n 2021 
t 
n 2023, mais 
ll
s sont r
j
té
s pour l
s mêm
sraisons. Chaqu
 décision négativ
 
st accompagné
 d'un
 r
commandation d
s autorités suiss
s d
 contact
rl’ambassad
 d’Érythré
 pour obt
nir un pass
port ou un
 cart
 d’id
ntité. À plusi
urs r
pris
s, Salih* contact
l’ambassad
, mais c
ll
-ci lui cons
ill
 d
 s
 r
ndr
 
n �rythré
 pour régl
r la situation. Or, un t
l voyag
 
stimpossibl
, car Salih*, qui a ouv
rt
m
nt critiqué l
 gouv
rn
m
nt érythré
n, craint pour sa sécurité 
t c
ll
 d
 safamill
. D
 plus, il r
fus
 d
 pay
r la tax
 d
 2 % sur son salair
 qu
 l’ambassad
 
xig
 ainsi qu
 d
 sign
r undocum
nt stipulant qu’il r
gr
tt
 d’avoir quitté son pays. Il dit n’avoir aucun r
gr
t, si c
 n’
st d
 n
 pas pouvoirr
voir sa mèr
 
t r
ncontr
r son pèr
, 
mprisonné lorsqu’il était très j
un
, 
t désormais âgé 
t 
n mauvais
 santé.
Malgré la distanc
, il mainti
nt d
s li
ns av
c sa famill
 r
sté
 
n Érythré
, mais l
s contacts sont difficil
s. Sa famill
vit dans un
 région r
culé
, où il 
st difficil
 d’avoir du rés
au, c
 qui r
nd l
s communications rar
s, parfois 
spacé
sd
 six mois à un an. Aujourd’hui, sa situation lui pès
 énormém
nt. Il s
 s
nt étouffé par l
s limitations imposé
s parson p
rmis F 
t vit dans l’incompréh
nsion. Malgré s
s 
fforts pour s’intégr
r, appr
ndr
 la langu
 
t travaill
r, il s
h
urt
 systématiqu
m
nt à la néc
ssité d
 fournir d
s docum
nts d’id
ntité pour stabilis
r son statut.
Signalé par : CSP VD, la Frat
Sourc�s : Entr�ti�n av�c Salih*, l� 09.09.2024


